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PREMIER MINISTERE

Décret n° 94-1706 du 15 août 1994, fixant les conditions
générales de l'attribution de la note professionnelle et de
la note de la prime de rendement aux personnels de
l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif.

Le Président de la République,

Sur proposition du Premier ministre,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général
des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 90-1060 du 18 juin 1990, fixant les conditions
générales de l'attribution de la note professionnelle et de la note de
la prime de rendement aux personnels de l'Etat, des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Le pouvoir de notation appartient au chef de

l'administration à laquelle appartient l'agent.
Toutefois, les agents détachés sont notés par le chef de

l'administration où ils sont détachés, les fiches de notation de ces
agents sont transmises à leur administration d'origine.

TITRE I
de la note professionnelle

Art. 2. - Il est attribué au titre de chaque année une note
professionnelle à chaque agent de la fonction publique.

Art. 3. - La note professionnelle varie de 0 à 100.

Elle est attribuée d'après les critères suivants :

1) Quantité de travail,

2) Qualité de travail,

3) Relations et présentation,

4) Assiduité,

5) Ponctualité.

Art. 4. - Chaque critère prévu à l'article précédent est réparti en
cinq classes et pour chaque classe il est attribué une note chiffrée
déterminée ainsi qu'il suit :
______________________________________________________

         CLASSE                                                 NOTE (N)
______________________________________________________

1ère classe (très bon)                      supérieure à 18 et jusqu'à 20

2ème classe (bon)                           supérieure à 15 et jusqu'à 18

3ème classe (assez bon)                  supérieure à 12 et jusqu'à 15

4ème classe (moyen)                                       de 10 et jusqu'à 12

5ème classe (insuffisant)                                         inférieur à 10
______________________________________________________

Art. 5. - La note professionnelle est notifiée aux agents
intéressés au courant du mois de janvier de l'année qui suit celle
pour laquelle ces agents sont notés.

Les agents en congé de maladie de longue durée, en
disponibilité et sous les drapeaux obtiennent au titre des années
relatives à ces situations ou positions la dernière note
professionnelle qui leur a été attribuée.

TITRE II

de la note de la prime de rendement

Art. 6. - Il est attribué au titre de chaque semestre une note de
rendement à chaque agent de la fonction publique.

Art. 7. - La note de rendement varie de 0 à 100.

Elle est attribuée d'après la quantité et la qualité du travail
fourni durant le semestre considéré.

Art. 8. - Toutes dispositions contraires au présent décret sont
abrogées et notamment celles du décret susvisé n° 90-1060 du 18
juin 1990.

Art. 9. - Le Premier ministre, le ministre d'Etat, les ministres, et
secrétaires d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 15 août 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-1707 du 15 août 1994, portant organisation
administrative et financière du centre national des
sciences et technologies nucléaires.

Le Président de la République,

Sur proposition du Premier ministre,

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général des
agents des offices, des établissements publics à caractère
industriel et commercial et des sociétés dont le capital est détenu
directement et entièrement par l'Etat ou les collectivités
publiques locales,

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux participations
et entreprises publiques,

Vu la loi n° 93-115 du 22 novembre 1993, portant création du
centre national des sciences et technologies nucléaires,

Vu le décret n° 87-529 du 1er avril 1987, fixant les conditions
et les modalités de révision des comptes des établissements publics
à caractère industriel et commercial et des sociétés dont le capital
est totalement détenu par l'Etat,

Vu le décret n° 89-378 du 15 mars 1989, relatif à la
représentation de l'Etat, des collectivités publiques locales, des
établissements publics et des sociétés dont le capital est entièrement
détenu par l'Etat, dans les organes de gestion et de délibération des
entreprises publiques et aux modalités d'exercice de la tutelle sur
ces entreprises,

Vu le décret n° 89-442 du 22 avril 1989, relatif aux
marchés publics tel que modifié par le décret n° 90-557 du 30
mars 1990,

Vu le décret n° 90-1855 du 10 novembre 1990, fixant le régime
de rémunération des chefs d'entreprise à majorité publique tel que
modifié par le décret n° 92-1 du 6 janvier 1992,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du ministre du plan et du développement régional,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le présent décret fixe l'organisation
administrative et financière et les modalités de fonctionnement du
centre national des sciences et technologies nucléaires.

décrets et arrêtés
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CHAPITRE PREMIER

Organisation administrative

Section 1

Le conseil d'administration

Art. 2. - Le centre national des sciences et technologies
nucléaires est administré par un conseil d'administration présidé par
un directeur général et composé des membres suivants :

- un représentant du Premier ministère (secrétariat d'Etat à la
recherche scientifique et à la technologie),

- un représentant du ministère de la défense nationale,

- un représentant du ministère des finances,

- un représentant du ministère de l'économie nationale,

- un représentant du ministère du plan et du développement
régional,

- un représentant du ministère de l'agriculture,

- un représentant du ministère de l'environnement et de
l'aménagement du territoire,

- un représentant du ministère de l'éducation et des sciences,

- un représentant du ministère de la santé publique,

- le président directeur général de la société tunisienne
d'électricité et du gaz ou son représentant,

- un représentant de l'union tunisienne de l'industrie, du
commerce et de l'artisanat,

- un représentant de l'union tunisienne de l'agriculture et de la
pêche.

Le président du conseil d'administration peut faire appel à toute
personne jugée compétente pour assister aux réunions du conseil à
titre consultatif. Les décisions du conseil d'administration sont
prises à la majorité des voix des membres présents et, en cas de
partage des voix, celle du président est prépondérante. Le conseil
ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres
sont présents.

Le secrétariat est assuré par un cadre du centre désigné par le
président du conseil d'administration à cet effet.

Art. 3. - Les membres du conseil d'administration du centre
national des sciences et technologies nucléaires sont désignés pour
une période de trois ans renouvelable par arrêté du Premier ministre
et sur proposition des ministères et institutions concernés.

Art. 4. - Le conseil d'administration se réunit au moins une fois
par trimestre et aussi souvent que l'intérêt du centre l'exige, soit au
siège du centre, soit en tout autre lieu, sur convocation de son
président ou à la demande de la moitié de ses membres pour
délibérer sur les questions entrant dans le cadre de ses attributions
et inscrites dans un ordre du jour fixé par le président et envoyé dix
(10) jours au moins avant la date de la réunion à tous les membres
du conseil d'administration, au contrôleur d'Etat ainsi qu'à l'autorité
de tutelle.

L'ordre du jour doit être accompagné des documents qui seront
étudiés au cours de la réunion du conseil d'administration.

En cas d'empêchement du président, le conseil d'administration
est présidé par un administrateur choisi par le reste des membres du
conseil à cet effet.

Art. 5. - Les délibérations du conseil d'administration sont
consignées dans des procès verbaux portés sur un registre spécial
tenu au siège du centre et signés par le directeur général et par un
administrateur présent à la réunion.

Une copie des procès verbaux sera adressée à qui de droit
conformément à la législation et la réglementation en vigueur.

Les copies ou extraits des délibérations à produire en justice ou
à l'enregistrement sont certifiés soit par le directeur général, soit par
deux aministrateurs.

Art. 6. - Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom du centre, accomplir ou autoriser
toutes les opérations relatives à sa mission conformément à la
législation et la réglementation en vigueur et notamment la loi n°
89-9 du 1er février 1989 relative aux participations et entreprises
publiques.

Art. 7. - Le conseil d'administration du centre national des
sciences et technologies nucléaires délègue au directeur général
tous les pouvoirs nécessaires lui permettant d'assurer la direction
du centre.

Section 2

Le directeur général

Art. 8. - Le directeur général est chargé de l'exécution des
décisions prises par le conseil d'administration. Il l'informe de la
gestion du centre et exerce en général toutes les attributions qui lui
sont déléguées par le conseil d'administration. Il prend à cet effet
dans la limite de ses attributions toutes initiatives et toutes
décisions nécessaires.

Il est chargé notamment de :

- présider le conseil d'administration, préparer ses travaux et
veiller à la mise en application de ses décisions,

- assurer la direction administrative, financière et technique du
centre,

- représenter le centre auprès des tiers dans tous les actes civils,
administratifs et judiciaires,

- procéder aux ordres de recettes et de dépenses,

- passer les marchés conformément à la réglementation en
vigueur,

Il a autorité sur l'ensemble du personnel du centre qu'il recrute,
nomme, affecte ou licencie et fixe les traitements, salaires et
indemnités des agents dans le cadre du statut du personnel du centre,
conformément à la législation et à la réglementation en vigueur.

Art. 9. - Le directeur général peut déléguer sa signature aux
agents placés sous son autorité conformément à la réglementation
en vigueur.

Art. 10. - Le directeur général peut désigner, après accord de
l'autorité de tutelle, un directeur général adjoint et un secrétaire
général pour l'assister.

Art. 11. - Le directeur général adjoint assure :

- une mission de coordination et de contrôle à l'égard de
l'ensemble des services du centre,

- l'intérim de la direction générale.

Art. 12. - Le secrétaire général est chargé notamment :

- de veiller à la bonne exécution des tâches confiées aux
services administratifs, financiers, comptables, commerciaux, de
planification, de contrôle et d'évaluation,

- de veiller à l'exécution et au respect des dispositions légales et
réglementaires relatives à la tutelle administrative et aux
obligations mises à la charge des entreprises publiques,

d'assurer l'intérim de la direction générale en cas
d'empêchement du directeur général adjoint.

Section 3

Le conseil scientifique

Art. 13. - Le conseil scientifique est présidé par le directeur
général du centre et est composé de vingt (20) membres choisis
pour leur compétence dans le domaine du nucléaire et de ses
applications.

Ces membres peuvent être du centre ou extérieurs au centre,
tunisiens ou étrangers, résidents ou non résidents.

Le président peut faire appel à toute personne compétente pour
assister aux réunions du conseil scientifique. Il peut déléguer la
présidence du conseil scientifique à l'un de ses membres.
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Art. 14. - Les membres du conseil scientifique sont désignés par
arrêté du Premier ministre sur proposition du secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre chargé de la recherche scientifique et de
la technologie après avis du conseil d'administration.

Art. 15. - Le conseil scientifique se réunit au moins une fois
tous les six mois et chaque fois que son président le juge utile.

Art. 16. - Un procès verbal des délibérations du conseil
scientifique du centre est établi et consigné sur un registre côté et
paraphé, signé par le président de séance.

Art. 17. - Le conseil scientifique donne son avis sur les
programmes de recherche, d'études et de développement des
activités dans le domaine nucléaire.

Art. 18. - Le conseil scientifique se réunit dans le but
notamment :

- d'évaluer les activités scientifiques du centre et de prendre
connaissance des recherches et études effectuées,

- de proposer les programmes de recherche et les modalités de
leur réalisation,

- de proposer l'organisation des rencontres scientifiques de
grande envergure,

- d'élaborer et de modifier son réglement intérieur.
A cet effet, le conseil peut constituer des commissions de

travail regroupant des membres du centre et, le cas échéant, des
personnalités étrangères au centre choisies pour leur compétence
scientifique.

Les modalités de désignation de ces commissions sont fixées
par le réglement intérieur du conseil scientifique.

Le conseil scientifique peut présenter des recommandations au
conseil d'administration du centre. Ses recommandations sont
adoptées à la majorité des membres présents, la voix du président
étant prépondérante en cas de partage. Pour la validité des
délibérations, la présence de la moitié au moins des membres est
nécessaire. En cas d'absence de quorum, une deuxième réunion sera
convoquée dans les quinze jours qui suivent. Les recommandations
seront prises à la majorité des voix quel que soit le nombre des
membres présents.

CHAPITRE II

Organisation financière

Art. 19. - Le conseil d'administration arrête chaque année dans
les délais fixés par la législation et la réglementation en vigueur le
budget prévisionnel de fonctionnement et le budget prévisionnel
d'équipement ainsi que le schéma de financement des projets
d'investissement.

Les budgets doivent faire ressortir les prévisions de recettes et
de dépenses.

Art. 20. - Le budget de fonctionnement comprend :

A - en recettes :

- les dotations et les subventions accordées par l'Etat,
- les recettes des subventions, dons et legs,
- les revenus des biens mobiliers et immobiliers du centre,
- les recettes provenant de l'exercice normal de l'activité du

centre,
- les revenus des taxes et contributions qui peuvent être

instituées au profit du centre,
- les montants des aides consenties par les organismes

nationaux et internationaux qu'ils soient publics ou privés.

B - en dépenses :

- les dépenses de fonctionnement du centre et les frais de
gestion et d'entretien des immeubles,

- les dépenses effectuées dans le cadre de la mission du centre,
- les dépenses d'acquisition d'immeubles, ainsi que les frais de

remboursement des emprunts,
- les amortissements techniques appliqués au matériel.

Art. 21. - Le budget d'équipement comprend :

A - en recettes :

- les subventions accordées par l'Etat,

- les emprunts,

- les contributions d'autres organismes,

- toutes autres recettes.

B - en dépenses :

- les dépenses d'équipement et d'extension,

- les dépenses de renouvellement des équipements.

Art. 22. - La comptabilité du centre national des sciences et
technologies nucléaires est tenue conformément aux règles de la
comptabilité commerciale. L'exercice comptable commence le 1er
janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 23. - Le conseil d'administration arrête le bilan et les
comptes de gestion et de résultats dans les délais réglementaires sur
la base du rapport de révision annuelle établi par un membre de
l'ordre des experts comptables de Tunisie, conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

CHAPITRE III

Tutelle de l'Etat

Art. 24. - Sont obligatoirement soumises à l'approbation de
l'autorité de tutelle conformément à la législation et la
règlementation en vigueur les décisions du conseil d'administration
relatives :

- aux budgets prévisionnels de fonctionnement et
d'investissement après avis des ministres des finances et du plan et
du développement régional

- au statut du personnel et au régime de rémunération après avis
du ministre des finances.

Art. 25. - Il est placé auprès du centre national des sciences et
technologies nucléaires un contrôleur d'Etat nommé par arrêté du
ministre des finances.

Le contrôleur d'Etat exerce ses attributions conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur et notamment la loi n°
89-9 du 1er février 1989 susvisée.

CHAPITRE IV

Dispositions diverses

Art. 26. - Le centre est habilité à passer des contrats d'achat et
de vente de produits et licences, et de contrats d'études et de
réalisation à la demande et/ou pour le compte des entreprises
intéressées par les techniques nucléaires.

Les bénéfices résultant de la vente de produits développés, de
brevets d'invention et de contrats de licence serviront au
développement du centre.

Art. 27. - Le Premier ministre, les ministres des finances et du
plan et du développement régional sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 15 août 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Liste des agents à promouvoir
au grade d'ingénieur en chef

au titre de l'année 1993

- Hbaïeb Ridha

Liste des agents à promouvoir

au grade de conservateur en chef de bibliothèques

au titre de l'année 1993

- Jendli Naceur
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

NOMINATION

Par décret n° 94-1708 du 15 août 1994.
Monsieur Hassine Bouzid, conseiller des services publics, est

nommé chargé de mission pour occuper l'emploi de secrétaire
général du ministère des affaires étrangères à compter du 1er août
1994.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 94-1709 du 15 août 1994, portant réduction des
droits de douanes et suspension des droits
complémentaires provisoires dus sur les pneumatiques
usagés.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à
l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation
tel que modifié ou complété par les textes subséquents, et
notamment la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi de
finances pour la gestion 1994,

Vu la loi n° 90-111 du 31 décembre 1990, portant loi des
finances pour la gestion 1991 et notamment son article 26,

Vu la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi de
finances pour la gestion 1994 et notamment son article 76,

Vu l'avis du ministre de l'économie nationale,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Sont réduits à 20% les taux de droits de
douanes et est suspendu le droit complémentaire provisoire dûs à
l'importation des articles repris au tableau ci-après :
____________________________________________________________

   N° de            N° de tarif                   Désignation des produits

position
____________________________________________________________

40.12                                             pneumatiques rechapés ou usagés en          
                                                   caoutchouc, bandages, bandes de roulement 
                                                   amovibles pour pneumatiques et "flaps", en 
                                                     caoutchouc :

                                                    - pneumatiques usagés :

                     Ex 401220 9          * autres, usagés et destinés au rechapage

                     Ex 401290 0          - autres, usagés et destinés au rechapage
____________________________________________________________

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s'appliquent à partir
du 1er janvier 1994 jusqu'au 31 décembre 1994.

Art. 3. - Les ministres des finances et de l'économie nationale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 15 août 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par décret n° 94-1710 du 15 août 1994.
Monsieur Ahmed Ali, conseiller des services publics au

ministère des finances, est chargé des fonctions de chef de centre
régional de contrôle des impôts de Medenine à la direction générale
du contrôle fiscal.

En application des dispositions de l'article 5 du décret n°
91-1016 du 1er juillet 1991 l'intéressé bénéficie des indemnités et
avantages accordés à un sous-directeur d'administration centrale.

Par décret n° 94-1711 du 15 août 1994.
Monsieur Abdellatif Hajji, conseiller des services publics au

ministère des finances, est chargé des fonctions de vérificateur de
deuxième classe à la direction de la mission des enquêtes et du
contrôle national polyvalent à la direction générale du contrôle
fiscal.

Par décret n° 94-1712 du 15 août 1994.
Mademoiselle Neïla Hammami, conseiller des services publics

au ministère des finances, est chargée des fonctions de vérificateur
de deuxième classe à la direction de la mission des enquêtes et du
contrôle national polyvalent à la direction générale du contrôle
fiscal.

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 94-1713 du 15 août 1994.
Monsieur Laroussi Zarrouk, inspecteur en chef des bureaux des

douanes à la direction générale des douanes est maintenu en
activité pour une période d'une année à compter du 1er décembre
1994.

MINISTERE DE L'ECONOMIE NATIONALE

NOMINATIONS

Par décret n° 94-1714 du 15 août 1994.
Monsieur Mohamed Chatti, cadre à la banque centrale de

Tunisie est nommé en qualité de chargé de mission au ministère de
l'économie nationale.

Par décret n° 94-1715 du 15 août 1994.
Monsieur Abdallah Seghaïer, chef de laboratoire, est chargé

des fonctions de directeur régional de l'économie nationale à Gafsa.

Par décret n° 94-1716 du 15 août 1994.
Monsieur Naceur Gouci, ingénieur des travaux, est chargé des

fonctions de sous-directeur régional du commerce à la direction
régionale de l'économie nationale du Kef.

Par décret n° 94-1717 du 15 août 1994.
Monsieur Ahmed Louhichi, chef de travaux de laboratoire, est

chargé des fonctions de chef de service du commerce intérieur et
du commerce extérieur à la direction régionale de l'économie
nationale à Tunis.

Par décret n° 94-1718 du 15 août 1994.
Monsieur Mokhtar Tahari, ingénieur des travaux, est chargé

des fonctions de chef de service du commerce intérieur et du
commerce extérieur à la direction régionale de l'économie nationale
à Sfax.

Par arrêté du ministre de l'économie nationale du 15
août 1994.

Sont nommés membres du conseil d'administration du
laboratoire central d'analyses et d'essais.
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Messieurs :

- Nabil Sbouï, représentant la direction générale des douanes au
ministère des finances

- Mohamed El Hédi Ben Ghorbal, représentant la direction
générale du contrôle fiscal au ministère des finances

- Ridha Touiti, représentant la direction générale de la
concurrence et du commerce intérieur au ministère de l'économie
nationale

- Mohamed Amor, représentant l'office du commerce de
Tunisie

- Amara Meftah, représentant la direction générale de
l'agro-alimentaire au ministère de l'agriculture

- Slaheddine Cheniti, représentant la direction de l'hygiène du
milieu et de la protection de l'environnement au ministère de la
santé publique

- Amor Bouchiba, représentant l'UTICA

- Hédi Ben Hassen, représentant l'UTICA.

Par arrêté du ministre de l'économie nationale du 15 août
1994.

Monsieur Khaled Younsi, est nommé administrateur
représentant le ministère de l'intérieur au conseil d'administration
de l'agence foncière industrielle en remplacement de Mr. Abdelaziz
Djemel.

Par arrêté du ministre de l'économie nationale du 15 août
1994.

Monsieur Rachid Ellouz, est nommé administrateur
représentant le ministère de l'équipement et de l'habitat au conseil
d'administration de la société tunisienne de chaux en remplacement
de Madame Mizouni Zeïneb.

Par arrêté du ministre de l'économie nationale du 15 août
1994.

Monsieur Mohamed Férid El Kobbi, est nommé administrateur
représentant l'Etat au conseil d'administration de la société
nationale de distribution des pétroles et ce, en remplacement de
Madame Rafiâa Baouandi.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 94-1719 du 15 août 1994, portant création d'une
unité de réalisation du projet de développement agricole
intégré du gouvernorat de Kairouan.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 94-68 du 20 juin 1994, portant ratification d'un
accord de prêt conclu le 25 avril 1994 entre la République
Tunisienne et le fonds international de développement agricole,
pour la contribution au financement du projet de développement
agricole intégré de Kairouan,

Vu la loi n° 89-44 du 8 mars 1989, portant création des
commissariats régionaux au développement agricole et notamment
son article 5,

Vu le décret n° 89-832 du 29 juin 1989, fixant l'organisation
administrative et financière et les modalités de fonctionnement des
commissariats régionaux au développement agricole tel que
modifié et complété par le décret n° 92-1872 du 26 octobre 1992 et
notamment son article 21 (alinéa 2 nouveau),

Vu le décret n° 89-836 du 29 juin 1989, fixant l'organisation
spécifique du commissariat régional au développement agricole de
Kairouan,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Il est créé une unité de réalisation du
projet de développement agricole intégré du gouvernorat de
Kairouan.

L'unité précitée relève du commissariat régional au
développement agricole de Kairouan,

Art. 2. - Les ministres des finances et de l'agriculture sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 15 août 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT
ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du ministre de l'environnement et de
l'aménagement du territoire du 15 août 1994, portant
délégation de signature.

Le ministre de l'environnement et de l'aménagement du
territoire,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les ministres
et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 92-1098 du 9 juin 1992, portant nomination de
Monsieur Mohamed Mehdi Mlika ministre de l'environnement et
de l'aménagement du territoire,

Vu le décret n° 94-1350 du 15 juin 1994, chargeant Monsieur
Noureddine Rejeb conseiller des services publics des fonctions de
sous-directeur des affaires financières à la direction des affaires
administratives et financières au ministère de l'environnement et de
l'aménagement du territoire,

Arrête :

Article premier. - Conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17
juin 1975 Monsieur Noureddine Rejeb conseiller des services
publics chargé des fonctions de sous-directeur des affaires
financières à la direction des affaires administratives et financières
au ministère de l'environnement et de l'aménagement du territoire
est autorisé à signer par délégation du ministre de l'environnement
et de l'aménagement du territoire tous les actes entrant dans le
cadre de ses attributions à l'exception des actes à caractère
réglementaire.

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet à compter du 15 juin
1994, et sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 15 août 1994.
Le Ministre de l'Environnement

et de l'Aménagement du Territoire

Mohamed Mehdi Mlika

            Vu

Le Premier Ministre

   Hamed Karoui
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MINISTERE DES COMMUNICATIONS

NOMINATION

Par décret n° 94-1720 du 15 août 1994.

Monsieur Ahmed Kamel Jedidi, ingénieur des travaux, est
chargé des fonctions de chef de service du contrôle de la qualité de
service à la direction régionale des communications de Kairouan
relevant du ministère des communications.

MINISTERE DE L'EDUCATION
ET DES SCIENCES

Décret n° 94-1721 du 15 août 1994, portant création du
diplôme d'ingénieur technicien en chimie analytique et
instrumentation, à la faculté des sciences
mathématiques, physiques et naturelles et organisation
des études et examens concernant ce diplôme.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'éducation et des sciences,

Vu la loi n° 68-41 du 31 déembre 1968, portant loi de finances
pour la gestion 1969 et notamment l'article 21,

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche scientifique telle que modifiée par la loi
n° 92-122 du 29 décembre 1992 portant loi de finances pour la
gestion 1993,

Vu le décret n° 70-204 du 11 juin 1970, fixant le régime des
études et examens de la faculté des sciences mathématiques,
physiques et naturelles, ensemble les textes qui l'ont modifié ou
complété,

Vu le décret n° 89-1939 du 14 décembre 1989, portant
organisation des universités et des établissements d'enseignement
supérieur et de recherche scientifique tel que modifié par le décret
n° 93-423 du 17 février 1993,

Vu le décret n° 94-62 du 10 janvier 1994, instituant et
organisant des concours nationaux d'entrée aux cycles de formation
d'ingénieurs,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Il est créé à la faculté des sciences
mathématiques, physiques et naturelles le diplôme d'ingénieur
technicien en chimie analytique et instrumentation. Il est
organisé à ladite faculté, des études en vue de l'obtention de ce
diplôme.

Art. 2. - L'accès en première année d'études en vue de
l'obtention du diplôme cité à l'article premier du présent décret
se fait par voie de concours après examen du dossier
universitaire. Ce concours est ouvert aux candidats titulaires du
diplôme universitaire d'études scientifiques en physique, chimie
ou sciences naturelles, ou ayant suivi avec succès les examens
des deux années de formation préparatoire aux écoles
d'ingénieurs.

La date dudit concours et le nombre de places à pourvoir sont
fixés pour chaque année universitaire, par arrêté du ministre de
l'éducation et des sciences sur proposition du président de
l'université des sciences, des techniques et de médecine de Tunis,
après avis du doyen de la faculté.

Art. 3. - Les études sanctionnées par le diplôme d'ingénieur
technicien en chimie analytique et instrumentation durent deux
années en plus des conditions prévues par l'article 2 du présent
décret.

Art. 4. - L'enseignement pour chaque année d'études est
dispensé pendant trente semaines environ. Cet enseignement peut
être organisé en modules semestriels ou annuels.

La période de stage de fin d'études pour la deuxième année, est
inclue dans cette période.

Art. 5. - Pour chaque année d'étude, il est organisé :

- une session principale d'examen à chaque semestre, qui a lieu
à la fin du premier semestre pour les modules y afférents et à la fin
du second semestre pour les matières annuelles et les modules y
afférents.

- une session de contrôle pour les candidats non admis à la
session principale d'examen, dans les conditions prévues à l'article
8 du présent décret, qui a lieu une semaine environ après la fin des
délibérations de la session principale de l'examen du second
semestre. Les notes obtenues à la session de contrôle remplacent
celles obtenues à la session principale d'examen.

- un contrôle continu des connaissances dans chaque matière
effectué durant l'année universitaire.

Art. 6. - Entrent dans le calcul de la moyenne annuelle d'une
matière donnée :

- la note ou la moyenne des notes du contrôle continu dans une
proportion de 40%.

- la note de la session principale ou de la session de contrôle
dans une proportion de 60%.

Art. 7. - Le contenu des programmes d'enseignement en vue de
l'obtention du diplôme d'ingénieur technicien en chimie analytique
et instrumentation, les cœfficients attribués aux différentes
matières, ainsi que la durée des épreuves d'examen sont fixés par
arrêté du ministre de l'éducation et des sciences.

Art. 8. - Pour être déclaré admis à l'examen de fin d'année, le
candidat doit obtenir :

1 - une moyenne annuelle générale dans l'ensemble des
matières égale au moins à 12 sur 20. Elle est calculée sur la base de
la moyenne annuelle de chaque matière.

2 - une moyenne annuelle dans toute matière qui ne peut être
inférieure à :

- 6/20 lorsque le contrôle continu dans la matière concernée est
constitué d'épreuves écrites

- 10/20 lorsque le contrôle continu dans la matière concernée
est constitué d'épreuves pratiques.

Art. 9. - Des stages sont effectués dans les entreprises, ainsi que
des projets de fin d'études sont préparés au cours des deux années
d'études.

Les stages sont sanctionnés par des notes qui entrent en ligne
de compte pour le calcul de la moyenne générale annuelle comme
matière des examens.

Les projets de fin d'études sont préparés au cours de l'année
terminale. Ils sont soutenus publiquement, lors de la session finale
d'examen, devant un jury désigné par le doyen, après avis du
directeur du département de chimie. Chaque projet de fin d'études
est sanctionné par une note attribuée par ledit jury, entrant en ligne
de compte pour le calcul de la moyenne générale annuelle comme
une des matières d'examen.

Le doyen, sur proposition du jury visé au 3ème paragraphe du
présent article, peut accorder exceptionnellement un délai
supplémentaire d'une durée maximum de trois mois aux étudiants
qui n'ont pas achevé leur projet de fin d'études, à la date de la
session finale d'examen.
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Art. 10. - Le diplôme d'ingénieur technicien en chimie
analytique et instrumentation est attribué aux étudiants de l'année
terminale, qui ont satisfait aux conditions d'admission prévues à
l'article 8 du présent décret et qui ont obtenu au projet de fin
d'études une note au moins égale à 12 sur 20.

Art. 11. - Le redoublement en première année d'études
pour le diplôme prévu par le présent décret, n'est pas autorisé,
sauf dérogation spéciale du doyen sur proposition du jury
d'examen.

Art. 12. - Le redoublement en deuxième année est autorisé,
une seule fois, après accord du doyen sur proposition du jury
d'examen.

Art. 13. - Sont soumis aux dispositions du présent décret les
étudiants inscrits à la faculté concernée avant le 10 janvier 1994
date de la parution du décret n° 94-62 susvisé instituant et

organisant des concours nationaux d'entrée aux cycles de formation
d'ingénieurs.

Art. 14. - Le ministre de l'éducation et des sciences est chargé
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel
de la République Tunisienne.

Tunis, le 15 août 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATION

Par décret n° 94-1722 du 15 août 1994.

Les fonctionnaires dont les noms suivent sont nommés
professeurs de l'enseignement supérieur conformément au tableau
suivant :

NOM ET PRENOM

Mohamed Sassi Radhouani
Mohamed Fayçal Lakhoua
Ahmed Khelifa
Wassila Belaïd épouse Ben Hamda
Mohamed Toumi
Slimane Gabsi
Mériam Saïdane épouse Jaïdane
Moncef Nasri
Kamel Zouari
Dalila Turki
Taïeb Hadhri
Jalloul Jribi
Hejer Bhouri épouse Bassou
Belhassen Dahmen
Leïla Aïdi épouse Lassoued
Ahmed El Fitouhi
Mohamed Hemdene
Ali El Mir
Mongi Azzabou
Hédia Khaddhar
Mohamed Tahar Rezgui
Mohamed Chérif Rahmouni

AFFECTATION

Ec. Nat. Ing. Monastir
Fac. Sc. Ec. Gestion de Tunis

Fac. Droit Sc. Ec. Sousse
Inst. Sup. Theologie
Inst. Sup. Sc. Relig.
Ec. Nat. Ing. Gabès
Ec. Nat. Ing. Tunis
Ec. Nat. Ing. Sfax
Ec. Nat. Ing. Sfax

Fac. Sc. Math. Nat. Tunis
Ec. Nat. Ing. Tunis
Inst. Sup. Theologie

Fac. Sc. Maths Phys. Nat. Tunis
Fac. Sc. Maths Phys. Nat. Tunis
Fac. Sc. Maths Phys. Nat. Tunis
Fac. Sc. Maths Phys. Nat. Tunis

Inst. Pres. Sc. Inform. Tunis
Inst. Sup. Gestion

Fac. Sc. Eco. Gest. Sfax
Fac. Sc. Hum. Soc.
Inst. Sup. Theologie
Inst. Sup. Civ. Isl.

DISCIPLINE

Génie industr.
Sc. économique
Sc. économique

Sciences du coran
Sciences du coran
Génie chimique
Génie électrique
Génie biologique
Sci. geologique
Sci. geologique

Math. appli.
Theologie

Mathématique
Mathématique
Mathématique
Mathématique
Sc. information

Gestion
Sc. économique

Langues et litt. françaises
Sc. fikh. et législat. charaïque
Sc. fikh. et législat. charaïque

DATE DE NOMINATION

14 juillet 1993
15 juillet 1993
15 juillet 1993
22 juillet 1993
22 juillet 1993

3 septembre 1993
7 septembre 1993
7 septembre 1993

14 septembre 1993
14 septembre 1993
23 septembre 1993
27 septembre 1993
30 septembre 1993
30 septembre 1993
30 septembre 1993
30 septembre 1993
23 novembre 1993
27 novembre 1993
2 décembre 1993

18 décembre 1993
8 février 1994
8 février 1994

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

Arrêté du ministre de la santé publique du 15 août 1994,
modifiant l'arrêté du 26 août 1993, fixant les conditions
d'établissement des listes d'attente pour la création des
officines de détail.

Le ministre de la santé publique,

Vu la loi n° 73-55 du 3 août 1973, portant organisation des
professions pharmaceutiques, ensemble les textes qui l'ont modifiée
ou complétée et notamment la loi n° 92-75 du 3 août 1992,

Vu le décret n° 92-1206 du 22 juin 1992, portant organisation
de l'exploitation des officines de détail tel que modifié et complété
par le décret n° 93-1448 du 3 juillet 1993,

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 26 août 1993,
fixant les conditions d'établissement des listes d'attente pour la
création des officines de détail,

Arrête :

Article unique. - La période, prévue à l'alinéa premier de
l'article 15 de l'arrêté du 26 août 1993, susvisé, est prorogée de 6
mois.

Tunis, le 15 août 1994.

Le Ministre de la Santé Publique

Hédi Mhenni

            Vu

Le Premier Ministre

   Hamed Karoui
















